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AIDES FINANCIERES  
FORMATIONS DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 2023 

CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance (AEPE) 
 

COÛT PEDAGOGIQUE 
 

 Formation CAP AEPE en cursus intégral (enseignement général + enseignement professionnel) : 3 953 € 
 

 Formation CAP AEPE en cursus allégé ou à distance (enseignement professionnel) : 2 600 € 
 
FINANCEMENT COÛT PEDAGOGIQUE 
La formation est enregistrée au RNCP (Répertoire National des Certifications Professionnelles) sous la 
référence RNCP28048 et est donc éligible au CPF (Compte Personnel de Formation) 
 
Financement dans le cadre d’un compte personnel de formation (CPF)   
 
Vous pouvez bénéficier d’un financement via votre compte personnel de formation (CPF). 
Vous devez faire une demande d’inscription à la formation sur le site www. moncompteformation.gouv.fr et 
suivre les consignes données. 
Lors de la confirmation d’entrée en formation, fournir l’accord de prise en charge de l’organisme. 
 
Financement personnel :  
 
Des solutions facilitantes tel qu’un paiement mensualisé, échelonné en plusieurs fois peut être mis en place.  
Le financement personnel peut compléter un financement par le compte personnel de formation (CPF). 
 
Financement pôle emploi ou aides de la mission locale  
 
Si vous êtes inscrit à pôle emploi ou à la mission locale, vous devez prendre contact avec votre conseiller en 
évolution professionnelle afin de constituer un dossier de prise en charge financière. 
 
Les conditions d’éligibilité doivent être réunies avant le démarrage de la formation.  
 
Vous devez obligatoirement nous fournir le justificatif correspondant (inscription Pôle emploi + conclusion 
d’entretien, la fiche de prescription).  
Sans justificatif, votre dossier ne sera pas pris en compte par l’institut de formation.  
 
Financement des salariés du secteur privé ou public  
 
Titulaire de la fonction publique, CDI, CDD, contrat de travail temporaire avec ancienneté  
Si vous êtes salarié(e), le financement de votre formation reste de la responsabilité exclusive de l’employeur, 
soit directement par le plan de formation soit par l’intermédiaire de l’Organisme Opérateur de Compétences 
(OPCO) de la branche auprès duquel votre employeur et vous-même cotisez.  
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Vous devez vous rapprocher de votre service de formation continue, de votre service du personnel ou de 
votre Direction des Ressources Humaines pour l’informer de votre projet et entreprendre les démarches 
nécessaires auprès des organismes pouvant financer votre formation (ANFH, FONGECIF, UNIFORMATION, 
UNIFAF, OPCO, etc…)  
Attention : les démarches doivent être faites bien avant l’inscription à la sélection car les délais de 
constitution et de validation des dossiers peuvent être longs. 
 
Financement au titre de la promotion professionnelle  
 
Un accord de prise en charge établi par votre employeur devra être fourni lors de votre confirmation d’entrée 
en formation. Une convention sera établie avec lui. 
 
Financement pour les personnes titulaires d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 
(RQTH) 
 
Selon votre âge et/ou votre statut (salarié ou demandeur d’emploi), rapprochez-vous de l’AGEFIPH ou de la 
MDPH la plus proche de votre domicile, de CAP EMPLOI, de POLE EMPLOI, de la MISSION LOCALE qui vous 
orienteront vers les dispositifs de financement possibles et/ou une éventuelle prise en charge du coût de 
l’adaptation de formation à votre handicap. 
 
 
 


